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[No. 51. BILL. [1859.

Acte pour incorporer les arpenteurs du B.-Canada.

A TTENDU qu'il est important et nécessaire pour mieux régler les Préambule.
marques sur les terres et autres matières qui se rattachent à Par-

pentage, que la profession d'arpenteur dansle Bas-Canada soit exercée
seulement pardes personnes qui soient capables d'en remplir les devoirs

b avec habileté, honneur et intégrité ; et attendu qu'il est expédient pour
mieux atteindre cet objet important d'établir des réglements plus effi-
caces relativement à la dite profession et aux intérêts et aux dioits
d'icelle ; et attendu que les lois maintenant en force dans le Bas-Ca-
nada relativement aux arpenteurs et à Parpentagc des terres se sont

10 trouvées dans bien des cas, inapplicable et sans effets: et attendu qu'il
semble expédient de les consolider et amender en autant qu'elles ont
rapport au Bas-Canada; et attendu que l'établissement des réglements
susdits et la consolidation et amendement des dites lois, et la considé-
ration d'autres matières importantes pour la dite profession et pour le

15 public ne serait mieux obtenu qu'avec l'opinion et l'expérience de
chaque membre de la dite profession; A ces causes, sa maje.îé, etc.,
décrète ce qui suit:

1. Toute cette partie de l'acte passé dans la douzième année du règne Cette partie
de sa majesté et intitulé: "Actepour abroger certains actes y mentionnés dec2V.,c.35,

14 15 V. c. 4,
't el établir de meilleures dispositions relativement à l'administration des [sv., . 83, et

"arpenteurs et à Parpentage des terres dans cette province;" et l'acte 20V. c. 87
passé dans les quatorzième et quinzième années du règne de sa ma- e rP
jesté et intitulé : "Acte pour amender l'acte concrnant les arpenteurs ;" da.
et-l'acte passé dans la dix-huitième année du règne de sa majesté et

25 intitulé: ', Acte pour amender l'acte concernant les arpenteurs ;" et de
l'acte passé dans la vingtième année du règne de sa majesté et intitulé:
" Acte pour amender de nouveau les actes relatifs aux arpenteurs," et qui
se rapportent au Bas-Canada ou peuvent en aucune manière être considéré
comme se rapportant au Bas-Canada, seront, et les dites parties du dit acte

30 sont par le présentabrogés; et pourvu toujours que nulle ordonniance, acte
ou dispositions de loi, rappelés par ceux qui s-,nt par le présent rappelés, Proviso- ac-
ou par aucun d'eux, ne seront en force, mais seront et resteront abrogés; "tes, et. abro-5,5gés par le pré-
et pourvu aussi, que toutes lignes frontières ou de division légalement sent ne revien-
établies et constatées en vertu des actes par le présent abrogés ou aucun dront pasen

35 d'eux, resteront bonnes, et tous arpentages, actes ou choses légalement oirce es
remplis en vertu des dispositions des dits actes ou un d'entre eux, et en vertu de
en conformité des dispositions d'iceux. resteront bons et valides nonobs. ces actes res-
tant telle abrogation, et toutes poursuites, actions en loi ou en équité teront valides.

actuellement commencées avant la passation du présent acte en vertu
40 des dispositions des dits actes, ou d'aucun d'eux, pourront se continuer

être plaidées et jugées et-exécution pourra être faite, comme si le pré-
sent acte n'eut pas été passé.
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Personne n'a- Il. Après la passation du présent acte, personne n'arpentera, mesu-
gira comme rera, subdivisera, ou mettra à part des ferres pour lucre ou profit ou

agira en aucune autre manière comme arpenteur pour lucre, ou profitporprofit s'ilà
n'est pas au- dans le Bas-Canada, à moins qu'il ne soit dûment autorisé à pratiquer
torisé. comme arpenteur conformément aux dispositions du ·présent acte, ou 5

aura été ainsi -autorisé avant là passation d'icelui, conformément aux
lois alors'en force, sous une pénalité de cinquante pias/res courant de
cette prov:nce, pour chaque offense, à recouvrer par toute personne
qui le poursuivra dans toute cour ayant juridiction civile jusqu'au mon-
tant de telle pénalité, une moitié appartiendra à sa majesté et sera versée 10
dans le fonds du receveur de la province, et l'autre moitié appartien-
dra à la personne poursuivant pour la pén ité-; et si_ la personne pour-
suivant est le secrétaire trésorier du corps ci-dessus mentionné et
nommé "les arpenteurs <lu Bas-Canada," et poursuit pour la pénalité
au nom du corps incorporé, alors l'autre moitié appartiendra au dit 15
corps incorporé et formera partie de son fonds ci-dessus mentionné;
et toute personne arpentant ainsi pour lucre et profit, ou -agissant en

pénalité cba- toute manière comme un arpenteur pour lucre ou profit, sans autorité
quejour pour comme susdit, sera tenu'responsable de payer la pénalité susdite .pour
les relevés des chaque jour qu'il continuera l'offense susdite ; pourvu toujours que les 20
ingénieurs ex- ingénieurs faisant des relevés dans le bit d'explorer, ou placer toutcepté. chemin de fer, chemin à rail, canal ou autre ouvrage publid, ne sera

pas arpenteur conformément au sens du présènt, aussi que tels ingénieurs
ne comprendront le mesurage superficièl des terres acquises des pro-,
priétaires pour ces fins. 25

Corporation Ill. Après la passation du présent acte, tous les arpenteurs dans led'arpenteurs Bas-Canada, admis et pratiquant comme tel au temps de 'cet acte etétablie. aa
Nom collectif tous les actes qui pourront.ê're admis après la passation du présent ac te,
ei pouvoirs, seront et formeront une' corpoiation sous le nin "des arpentezirs dit

Bas-Canada ;" et la dite corporation aura un sneau commun sur lequel 30
sera inscrit "les arpenteurs (lu Bas-CanadJa" 't la dite corporation
aura -tous les'pouvoirs accordés au:s corporatious par Pacte d'interpré-

Immeubles talion; pourvu toujours que la dite corporation . ne possédera pas- de
réduits. propriétés au delà de la valeur de vingt mille piastres.

La corpora IV. La dite corporation aura droit de faire tels réglements, règles 35
tion pourra se et ordres'qu'elle pourra juger nécessaire pour la discipline et l'honneurfaire des régle- siepu ae 'onu
ments pour la de ses membres, et pour l'administration de ses-propriétés, et toué leo
régie et la dis- réglements, règles et ordriesd'intérêt général pour la 'dite corporatiou
ciptine de ses et pour ses membres, et nécessaires pour assurer son bon fonctionne-

m ment; lesquels dits réglements, règles et ordres il sera loisible àladite 40
corporation de changer, modifier et abroger quand et aussi' souvent
qu'elle jugera *iécessaire; pourvu toujours que les dits réglements,
règles et ordres ne soient pas contraires aux lois de cette province.

Assemblée gé- V. Il sera tenue une assemblée générale de ladite-corporation"dans
te ®por Québec, le premier jour de mai de chaque année pour transiger les 45

ofeciers et le affaires générales de la dite corporation, et à élire au scrutin, parmi
conseil. les membres de la dite corporation, un président, irois vice-fpr&sidents

et un §ecrétaire-trésorier, qui sera aussi le secrétaire du bureau des
inspecteurs ci-dessous mentionnés, avec un conseil ou bureau de direc-
teurs de quinze membres; sept desquels formeront le quorum, et le pré- 50

Quorum du sident, vice-présidents et secrétaire-trésorier seront membres du con-
conseil. seil ou bureau de directeurs.



VI. Les membres du bureau des examinateurs pour les arpenteurs Le bureau ac-
du Bas-Canada, agissant maintenant en vertu d'une commission du "tuldser
gouverneur de cette province, seront membres du dit conseil ou bu- conti.
reau des directeurs sans élection, aussi longtemps que leur commission

5 restera en force, ils continueront à être au bureau d'examinateurs con-
formément à leur commission comme susdit; pourvu toujours qu'il Trois person-
sera loisible à la dite corporation à la première assemblée générale, le nes seront

. .ajoutées aupremier lundi de mai, pour élire au scrutin un ou deux membres, ainsi bureu actuel
qu'il paraitra convenable, mais pas plus de trois autres examinateurs par élection.

10 pour ajouter au bureau actuel ; pourvu aussi que les membres du bu- Proviso:quant
reau des examinateurs nouvellement élus seront aussi membres du aux vacances.
conseil ou bureau des directeurs mentionné dans la cinquième section
du présent acte ; pourvu que lorsqu'une vacance se présentera dans le
bureau des examinateurs susdits, soit par décès, absence ou autre

15 cause, et que telle vacance doit être remplie en élisant au scrutin, à
la prochaine assemblée générale, un autre examinateur parmi les
membres de la dite corporation.

VII. Le susdit conseil ou bureau de directeurs d'au moins quinze Leconseils'as-
membres, mentionnés dans la cinquième section du présent acte, ou semblera à

20 un quorum du dit conseil, se réunira dans la cité de Québec, le même tous

jour et dans le bureau que le bureau d'examinateurs prendra pour
examiner les candidats, les premier lundi des mois de janvier, avril,
juillet et octobre, dans chaque année, pour transiger les affaires de la
corporation et l'examen des candidats, (s'il y en a) commencera le

25 jour suivant.

VIII. Après la passation du présent acte, nulle personne ie sera Examen prilé-
admise û l'étude de l'arpentage à moins que s'il a auparavant subi un minaire des

ZD candidats à
examen devant le bureau des examinateurs et à la dite satisfaction du rétude
dit bureau, quant à sa connaissance, en arithmétique, en géométrie, la

80 trigonométrie des surfaces et des sphères, mesurage des surperficies,
et l'usage des logarithmes, et qu'il a obtenu du bureau un certificat Honoraires à
de tel examen et de son succès; et avant d'être examiné il paiera au a caP. et au secré-
fonds des honoraires la somme de dix piastres comme honoraires pour taire.
son examen, et donnera au secrétaire du bureau, un mois avant les

85 réunions trimestrielles du bureau auxquelles il a intention de se pré-
senter pour tel examen, un avis qu'il mettra dans une lettre avec une
piastre, étant l'honoraire dû au secrétaire pour recevoir et déposer tel
avis et lui adressera la lettre, et si après tel avis le bureau lui accorde
un certificat, il paiera au secrétaire deux piastres comme son honorairg

40 pour tel certificat.

IX. Après la passation du présent acte personne ne pourra pratiquer Sujet d'exa-
comme arpenteur dans le Bas-Canada, s'il n'a pas vingt et un ans et men pour ad-
s'il n'a pas suivi un cours de géométrie y compris au moins les six °soà laZn pratique.
premiers livres d'Euclide. la trigonométrie des surfaces et des sphères

45 ensemble avec leur application à l'arpentage uni et géodésique, le me-
surage des superficies, et division d'une terre, lever un plan, dessiner
une carte et il doit être oien versé dans ces sciences là; il doit avoir
une connaissance suffisante de la géologie, minéralogie et météoro-
logie pour le mettre en état de faire un rapport sur le sol, le

50 bois, le climat et les ressources générales de cette étendue du pays service de
qu'il a été requis d'arpenter et explorer; il doit aussi avoir servi ré- trois années
gulièrement et fidèlement durant trois années successivement, sous exigées.



acte notarié, comme étudiant d'un arpenteur dûment admis, et prati-
quant dans le Bas-Canada, et ayant reçu du dit arpenteur un certificat

Proviso, quant qu'il a servi durant cette période ; pourvu toujours que tout arpenteur
aux arpen- dûment admis et pratiquant dans le Haut-Canada désirant êttre admisa
teurs du Haut-
Canada pratiquer dans le Bas-Canada, ne sera pas tenu de servir trois années 5

comme susdit, mais six mois de pratique actuelle dans le champ, avec
un arpenteur dûment admis et pratiquant dans le Bas-Canada, apérs il
pourra subir l'examen prescrit par le présent acte en se conformant à
toutes autres. exigences ; pourvu aussi que tout arpenteur dûment admis
à pratiquer dans tout domaine de sa majesté autres que cette province, 10

Ouautres par- qui aura un certificat d'admission pour pratiquer comme tel d'un bu-
tes du domai- reau d'examinateurs ou de tout arpenteur général ou autre offieiercom-
ne®e ta na- pétent dans les domaines susdits de sa majesté, désirant être admis à

jesé. pratiquer dans le Bas-Canada, ne sera pas tenu de servir les trois
années susdites, mais seulement douze mois de prarique actuelle avec 15
un arpeteur dùment admis et pratiquant dans le Bas-Canada, après
cela il subira l'examen prescrit par le présent acte, en se conformant

Proviso, pour à toutes autres exigences ; pourvu aussi que si un arpenteur décéde
le transfert ou laisse la province ou est suspendu ou destitué tel que ci-dessous
des brevets. prescrit, ses étudiants pourront compléter leur terme d'étude avec tout 20

autre arpenteur dûment admis et pratiquant, et tout arpenteur pourra
transférer ses étudiants avec leur consentement à tout autre arpenteur
dûment admis et pratiquant; pourvu toujours que tout transfert comme
susdit sera exécuté par acte notarié qui sera enregistré comme ci-des-
sus prescrit. 25

Les étudiants X. Avant qu'un étudiant soit admis à pratiquer comme arpenteur
seront exami- dans le Bas-Canada, il sera examiné sous le rapport de son habileié
nés sur l'usage
desinstru- et de ses qualifications, tel que mentionné dans la neuvième section
ment@. du présent acte, et quant à ses connaissances de l'usage des divers

instruments employés dans l'arpentage des terres mentionnés par le 30
bureau des examinateurs dans la sixième section lu présent acte; et
le dit bureau, s'il est satisfait de son habileté et de ses connaissances
tel que ci-dessus prescrit, et qu'il s'est conformé à toutes les exigences

Certificat du présent acte, lui donnera un certificat qu'il est admis comme arpen-
d'admission. teur suivant la formule A annexée au présent acte, et tel certificat, 'il 35

se conforme à toutes les autres obligations du présent acte, le mettra en
Proviso: cer- état de pratiquer comme arpenteur dans le Bas-Canada; pourvu tou-
tificat du ca- jours qu'il sera du devoir du dit bureau d'examinateurs de se faire
ractère moral donner par tous les étudiants qui demanderont à être admis à pratiquer

comme arpenteur des certificats satisfaisants quant au caractère pour la 40
sobriété et la probité, et faire en leur présence telles opérations pratí-
ques qu'ils demanderont, avant de leur donner leur certificat comme
susdit, et iépondre à ces questions sous serment (lequel serment tout
membre du bureau pourra administrer) quant à la pratique de tel étu-
diant dans le champ et quant à ses instruments. 4,5

Honoraires Xi. Tout étudiant demandant à être examiné quant a sa qualifica-
pour admis- tion à être admis à pratiquer l'arpentage des terres comme susdit, don-
sion à prati- nera au secrétaire un avis par écrit un mois d'avance de son intentionquer.àl'nde
Certificat. de se présenter à l'une des assemblées trimestrielles du bureau comme

susdit et mettra avec l'avis une piastre, étant l'honoraire dû au secré- 50
taire pour recevoir et déposer les avis ; et si après tel étudiant reçoit
un certificat pour pratiquer comme arpenteur, il paiera au secrétaire
deux piastres comme son honoraire sur le certificat; pourvu toujours



qu'avant qu'il soit examiné il paiera au fonds des honoraires la somme
de trente piastres.

XII. Et qu'il soit statué, que chaque arpenteur en recevant le certifi- cautionne-
cat ci-dessus mentionné, donnera un cautionnement conjointement et ment à sa ma-

5 séparément avec deux camions suffisantes à la satisfaction du dit bureau J5®tOPIr sonI
des examinateurs, en la somme de mille piastres à sa majesté, ses hé- pratiquer.
ritiers et successeurs, à condition qu'il remplira exactement et fidèle-
ment les devoirs de sa charge, et prendra et signera le serment d'allé-
géance devant le bureau des examinateurs qui sont par le présent acte

10 autorisés à l'administrer.

" Je, A. B., jure solennellement (ou affirme suivant le cas) que je Serment pris.
"remplirai fidèlement les devoirs d'arpenteur conformément à la loi,
"sans faveur, affection ou partialité. Ainsi que Dieu rme vienne en
aide," et le dit seiment sera déposé dans le bureau du protonotaire de

15 la cour supérieure pour le district de Québec, e le dit engagement
sera déposé et gardé en la manière prescrite par la loi relativement
aux lois des cautionnements pour les mêmes fins par les autres officiers
publics et contribuera au bénéfice de toute partie qui soutiendrait des
dommages par la violation des conditions, et le certificat sera enregis-

20 tré dans le bureau du régistraire de la province.

XIII. Nul brevet ou acte notarié en vertu duquel tous requérants Copie du bre-
à l'admission à pratiquer comme arpenteur réclanera avoir servi avec vet sera re-

eletré dans lesun arpenteur, durant la période de trois ans douze mois ou six mois, âe" man
mentionné dans la neuvième section du pr*ent acte, ne servira à au- sa passation.

25 toriser l'admission de tel requérant, à moins qu'une copie de tel brevet
ou acte notarié ait été transmise au secrétaire du bureau des exami-
nateurs dans les deux mois après la passation ou date du dit document,
et le dit secrétaire est requis d'accuser par la poste la réception des
dites débentures ou actes à lui transmis et de les garder sûrement dans

30 son bureau; pourvu toujours qlue le dit requérant en transmettant le
dit brevet ou acte, renfermera deux piastres comme honoraires du secré-
taire pour recevoir et enregistrer tel brevet, sans qnoi il serait censé
avoir pas été reçu; pourvu aussi que lorsqu'un étudiant transportera son Honoraires.
brevet d'un arpenteur à un autre par acte notarié tel qu'exprimé dans

35 la neuvième section du présent acte, i[en transmettra une copie cer- Brevrts.
tifiée au secrétaire du bureau dans les deux mois après la date, con-
tenant deux piastres comme l'honoraire pour recevoir et enregistrer tel
transfert.

XIV. Il sera loisible au bureau des directeurs, tel que constitué dans L'arpenteur
40 les cinquième et sixième sections du présent act, de suspendre ou pourra être

destituer tout arpenteur de l'exercice de sa profession, ait si qu'il le suste"apaer
jugera à propos, s'ils le trouve coupable de négligence grossière ou bureau pour
corruption dans l'exécution les devoirs de sa charge ; pourvu toujours corruption ou
qu'il ne suspendra pas et ne dest ituera l'arpenteur sans auparavant l'as- négligence

45 signer à comparaître dans le but d'être entendu dans sa défense ou
sans entendre les témoignages qu'il aurait à offrir tant à l'appui de la
plainte que pour la défense de l'arpenteur inculpé ; pourvu aussi que Provisa: quo
parmi les sept directeurs requis pour faire un quorum, trois au moins rum du bu-
seront aussi membres du bureau des examinateurs; pourvu aussi que reau.

50 telle plainte sera entendue aux assemblées trimestrielles du bureau
des directeurs, et que le dit bureau a pouvoir d'ajourner telle assemblée
comme il le jugera à propos.



Les porte. XV. Chaque porte-chaîne agissant dans le Bas-Canada, avant de
chainerpéte- commencer à chaîner ou mesurer, prêtera le serment ou l'affirmation

d'agir juste- d'agir avec justice et exactitude, conformément au meilleur de son ju-
ruent, n'ayant gement et habileté, et de rendre un compte de son chaînage ou mesu-
aucune rela' rement à l'arpe'teur qui l'a nommé pour remplir ce devoir, et qu'il est 5
tion avec les

rtes inté- absolument désintéressé dans l'arpentage en question, et qu'il n'a aucun
ressées. rapport ni alliance avec les parties intéressées dans l'arpentage, au qua-

triène degré suivant la computation de la loi civile, lequel serment Par-

penteur employant le porte-chaîne est autorisé ù administrer; et aucune
personne en rapport ou alliée au même degré ne sera employée comme 10
porte-chaîne dans un'arpentage.

Iarpenteur XVI. Chaque arpenteur dûment admis et pratiquant ou qui sera ad-
véritierm la mis plus tard à pratiquer dans le Bas-Canada, se procurera et fera exa-

les mhguesr iner, corriger et étamper ou autrement certifier par le secrétaire du

suivant la nme- bureau des examinateurs une mesure de longuenr correcte comprenant 15
sure française les mesures françaises et anglaises sous la pénalité de la perte de son
et anglaise. certificat, et avant (le procéder a un arpentage vérifiera la longueur de

ses chaînes et autres instruments pour mesurer: Pourvu toujours que
tel arpenteur ne se sera déjà procuré sa mesure ainsi étampée et cer-
tifiéûe; Pourvu aussi que la mesure (le longueur française et la copie de 20
la mesure de longueur anglaise maintenant en la possession du secré-
taire du bureau des examinateurs tel que maintenant constitué seront
et resteront en possession du secrétaire du bureau des examinateurs
constitué par le présent acte; et le dit secrétaire, et tel secrétaire quand
il sera appelé par un arpenteur a examiner ou étamper ou autrement 25

Honoraires. certifier telle mesure, potrra demander et recevoir de tel arpenteur cm-
quante cents pour agir ainsi,

tuportuner XVII. Après la passation du présent acte si une personne dans le
tes arpenteurs Bas-Canada interrompt, imý ortune ou embarrasse un arpenteur qui
dans l'exerci>
de lerice remplit ses devoirs, telle personne sera censée avoir été coupable de 30
voirs c'est un délit, et en étant légalement convaincue dans toute cour ayant juri-
délit. diction compétente, ou devant un juge de paix, lorsque la cour n'est
Châtiment, point ploche, pourra être punie par amende ou emprisonnement, ou

.l'un ou l'autre, dans la discrétion de la cour ou du juge de paix, tel
emprisonnement n'exeédant pas deux mois et l'amende n'excédant pas 35
vingt piastres sans préjudice à tout recours civil, par le dit arpenteur
ou aucune partie contre le contrevenant pour des dommages en raison
de telle offense ; et tout arpenteur, engager dans l'accomplissement des
devoirs de sa profession sera et est par le présent autorisé à mesurer et
constater la direction de tout township, seignenrie, rang, mesure, cou- 40
cession ou ligne ou autre ligne de direction, et pour telles fins de pas-
ser sur les terres de toutes personnes quelconque, en ne faisant aucun
dommage à la propriété de la dite personne ; nonobstant toute chose
à ce contraire. ,

Quelles nia- XVIII. Tout arpenteur qui arpentera ou mesurera dans le Bas-Cana- 45
tières de- da, quand il en sera requis par les parties possédant ces terres, place
'fîéen une ou plusieurs bornes en pierre, soit pour marquer la frntière d'une
tes marques propriété, soit pour montrer la course d'une ligne de division, la lon

aux frontières gueur des marques des frontières au-dessus du sol 'era de six pouces
au moins, entre les seigneurs ou entre les co-sei'neurs, ou entre les 50
deux townships ou entre une seigneurie et un township, entre les
terres incultes de la couronne et une seigneurie ou township, et au



moins trois pouces au-dessus du sol, entre personnes tenant des terres
dans une seigneurie ou township et au moins douze pouces dans
tous cas; et sous ces marques limites il placera des morceaux de
briques, charbons, pots cassés, morceaux de fer ou verre cassé, et

5 devant chaque marque frontière. il plantera nn poteau de bois équarri ;-proviso:
pourvu toujours que dans toute cité, ville ou village, où le placement Da- 1e-t£**
de ces marques serait mal commode, il suffira pour l'arpenteur de er
désigner dans son procès verbal la position de toute ligne frontière ou gnue dans les
angle d'aucune propriété par un plan indiquant les coins des rues Pl-

10 adjacentes ou autres objets fixes, disant aussi dans le dit procès ver-
bal ou description d'arpentage la distance à chaque coin ou objet fixe,
de manière à rendre la position de cette ligne frontière ou angle cer-
taine et facile à trouver.

XIX. Tout arpenteur qui à l'avenir sera employé dans un arpentage Larpenteur
1b dans le Bas-Canada, aussitôt que ses opérations seront finies, s'il a fera le procès

verija de ses
placé quelques marques frontières ou s'il est requis par quelque per- ,pérations
sonne qui l'emploie ou par toute cour sous les ordres de laquelle il
agira, dressera un procès verbal dans lequel il insérera, sous peine de
nullité et sous la pénalité imposée pour telle contravention au présent

20 acte, la date du dit procès verbal ; et mentionnera par l'ordre de quelle ce que le prer
cour, et au désir de qui et en quel temps il a opéré, la résidence des eèverbalcon
parlies et leurs additions et son propre nom et résidence, et dans le t"endra.
dit piocès verbal, sous la pénalité ci-dessous mentionnée en dernier
lieu, donnera des détails fidèles de ce qu'il a fait conformément à la

25 nature de l'arpentarge, disant si des titres et quels titres lui ont été
produits, sur lesquels il a, guidé ses opéra1ions-quelle est la forme et
la superficie du terrain qu'il a arpenté, combien de chaînage il a fait
et quelles lignes il a tirées, parcourues et vérifiées, quels objets remar-
quables ces lignes ont croisé ou suivi le cours et les directions de

30 ces lignes, et si le cours magnétique, la variation de l'aiguille magné-
tique, dans son instrument, tel temps et places, il exposera aussi quel-
les substances il a trouvé sur les marques de frontières qu'il peut avoir
placées, leurs distances respectives les unes des autres, et leurdistance
de tout objet remarquable ; et le (lit arpenteur sous peine et de la pé- Le procés ver.

35 nalité susdite, fera signer le procès verbal par les parties intéressées, bal n hlué

s'ils sont présents, s'ils peuvent et veulent signer, et si quelques uns
d'eux ne sont pas présents, incapables ou ne voulant pas signer, il sera
fait mention du fait et tel procès verbal sera signé par Parpenteuret par
les porte-chaînes; et si les porte-chaînes sont incapables de signer,

40 deux témoins signeront pour attester les signatures des parties, après
avoir été lu tout haut en présence des parties qui l'ont signé. lesquels
faits seront tous mentionnés dans le procès verbal; il le conservera
comme minute dont il donnera des copies aux parties concernées, et
il n'entrera aucune interligne, ne fera aucune rature dans ses minutes

45 ni dans les copies, mais mentionnera le nombre de mots retranchés
aussi le nombre de renvois en marge dans chacune. de ses minutes
ou copies des procès verbaux, avec les renvois dans la minute qui
seront signé des lettres initiales des parties, les porte-chaînes ou té-
moins, et l'arpenteur ou tel d'entre eux qui pourra signer et dans toute

50 copie l'arpenteur mettra ses initiales autrement elle sera nulle.

XX. Attendu que beaucoup de procès verbaux dans le Bas-Canada c
ont été dressés d'une manière substantiellement correcte, mais non
dans la forme précise qu'exigeaient les actes alors en force, et que des



Le procès ver- actions et des procédures vexatoires pourraient s'en élever, ainsi
ba qui nest done tout procès verbal qui existe maintenant dans le Bas-Canada, et
pas conforme.la loi sera qui contiennent quelques particularités qui pourront être nécessaires
valide si en pour bien comprendre l'arpentage ou l'opération à laquelle il se rap-
substance 1l porte, et les actions de l'arpenteur et les intentions des parties intéres- 5
estc**"t sées, seront censées authentiques et valides et auront l'effet conformé-

ment à leur teneur, quelque soit la forme dans laquelle ils peuvent avoir
été dressés.

mesure des XXI. La mesure pour les terres dans le Bas-Canada, restera telle
terres d ta e qu'elle était avant l'année de Notre Seigneur, mil sept tent soixante, 10
Bas-Canada. dans tous les octrois des seigneuries et dans les concessions qui ont

été laites jusqu'à cette époque ; mais dans les townships la mesure
pour la terre est la mesure anglaise.

Larpenteurse XXII. 'Tout arpenteur (lui dans le Bas-Canada, après la passation du
servant d'au- présent acte, mettra, comme évidence ou indication, au-dessous des 15

e*" marqes marques d'autres matières que celles mentionnées dans la dix-huitième
tionnes îdns- section du présent acte, encourra une pénalité de vingt piastres.
li see. 118, piae

ne ea- XXIII. Chaque arpenteur pratiquant dans le Bas-Caniada, recueilleralité.
Les arpen- et mettra dans un ordre régulier et clair, toutes les minutes des procès
teîîrs recueil- verbaux, qui ont »té mis en ordre, et seront mis par lui dans l'ordre 20
leront les lui- du temps dans lequel les dits procès verbaux ont été mis en ordre;
nute des proet recueillera et ttra ensemble toutes les minutes de ses procès ver-cês verbaux et r, ilret!wtaesmltotlsiiiiisdsepocsv-
en feront un baux de chaque année, avec un index suffisant de la manière à le
index. mettre en état de donner promptement les copies qui demanderont

XXXIV. Lorsqu'un arpenteur décèdera ou laissera la province ses 25
registres, minutes, plans et autres papiers relatifs à ses actes profes-
sionnels, et signés par lui et autres parties intéressées seront délivrés
au secrétaire-trésorier des arpenteurs du Bas-Canada, pour être par
lui déposés parmi les documents publics du dit corps pour le bénéfice
de 1outes les personnes y concernées lesquelles y auront accès libre; 30
et le secrétaire-trésorier en livrera des copies aux personnes qui
pourront les requérir, en payant l'honoraire ordinaire et légal ; et la
veuve ou, s'il n'y a pas de veuve, les héritiers (lu dit arpenteur ainsi
décédé, ou Parpenteur qui peut avoir laissé la province, auront droit
tous les ans à un compte correct des honoraires reçus par le secrétaire- 35
trésorier pour les copies ainsi délivrées, et d'en recevoir la moitié pour
Pespace des cinq années du jour du décès du dit arpenteur ou du
jour que le dit arpenteur a laissé la province; et dans le cas où
le dit arpenteur reviendrait dans la province le secrétaire-tré-
sorier lui remettrait les dites miiùutes, regitres, plans et autres 40
îpapiers qui pourront avoir été déposés dans le bureau des " arpen-
leurs du Bas-Canada," sous la garde du dit secrétaire trésorier
en produisant le certificat (l'admission à pratiquer, du bureau
des exaninateurs, après son absence de la province ; pourvu toujours
que tout arpenteur qui décèdera et ayant des héritiers légaux, apparte- 15

Pri nant k la même profession, ses minutes, regitres, plans et autres pa-
piers susdits, deviendront la propriété de tel héritier légitime au lieu
d'être déposée dans le bureau des "arpenteurs du Bas-G3anada" comme
susdit.



XXV. Si un arpenteur pratiquant dans le Bas-Canada laisse la pro- Les arpen-
vince, et est absent pendant cinq années ou plus, durant lequel temps tua " l't-
il aura discontinué de pratiquer, et s'il retourne dans la province, et tique pendant
s'il désire reprendre la pratique de sa profession dans le Bas-Canada, cinq ans de-

,otdeman-5 il devra demander au bureau des examinateurs un certificat d'admis- der un certii-
sion pour le faire, lequel dit bureau accordera, si, dans son opinion, il cat d'admis.
est encore qualifié à le recevoir. sion.

XXVI. Tout arpenteur employé à faire quelque arpentage dans les Les arPen-
townships du Bas-Canada, dirigera lui-même sous les instructions et teurs dans let

10 le plan donnés par le bureau de l'arpenteur général, on que le commis- dirigeront par
saire des terres de la couronne, ou autre officier remplissant les devoirs les plans, etc.,
de l'arpenteur général comme susdit; et toutes les fois qu'il arrivera te ureau des

que les poteaux ou marques de frontière entre tous lots ou rangs de couronne.
lots seront effacés, enlevés ou perdus, le dit arpenteur pourra examiner

15 des témoins sous serment (qu'il est autorisé par le présent à adminis-
trer) aux fins de constater les anciennes frontières; mais s'il ne peut Devoirs de
pas les constater, alors l'arpenteur commencera à mesurer entre les po- l'arpenteur en
teaux, les limites ou frontières les plus proches non constatés, et divi- es de la
sera chaque distance en tel nombre qu'il contenait lors du premier irontière se-

20 arpentage, d'une largeur proportionnée à celle établic dans le premier raient perdues
arpentage, tel que l'indiquent les plans et les notes pris sur le champ ou effacées.
dans tel bureau public comme susdit; et quand une partie de la ligne.-
de concession ou du rang, établie droit dans le premier arpentage sera
effacé ou perdu, alors l'arpenteur tirera une ligne droite, entre les dggx

25 points ou endroits les plus rapprochés, où telle ligne peut être constate
d'une manière claire et satisfaisante, et plantera tous poteaux ou mar-
ques de frontières qui lui sera nécessaire de planter sur la ligne ainsi
constatée, et les limites de chaque lot ainsi trouvées seront prises et
sont par le présent déclarées être les vraies limites, quant au front et

30 à la profondeur de tout lot ; et les poteaux plantés à tous les angles de
chaque lot dans le premier arpentage susdit, ou les places de tels po-
teaux trouvés par le mesurement ou par le témoignage assermenté
comme susdit, en seront les vraies limites, nonobstant la loi ou conte-
tenu à ce contraire.

35 XXVII. Le gouverneur de cette province pourra, si quelquefois il le Destignes mé.
juge expédient on sur pétition transmise par l'entremise du bureau des ridiennes
directeurs ou du conseil des "arpenteurs du Bas-Canada", ordonner une tue nem le
ligne méridienne ou les directions entre certains objets fixes à être con- en diférentes
statés pour permettre par là à l'arpenteur de constater la variation de parties de la

40 son instrument du méridien dans ou près des cités de Québec et Mont- provnce.

réal, et Trois Rivières et les villes de Sherbrooke et New-Carlisle et au
moins dans tous les comtés du l3as-Canada, par quelque arpenteur ou
arpenteurs que le gouverneur pourra nommer, et les opérants dans les
comtés pourront vérifier leurs instruments quand il sera nécessaire.

45 XXVIII. Si une personne sciemment et malicieusement abat, efface, Effacer ou
change ou enlève quelque marque, poteau ou monument placés par un changer les
arpenteur pour marquer toute limite, une frontière ou un angle d'un qu desterssera
township, concession, rang, lot ou morceau de terre dans le Bas-Canada, délit
telle personne ou personnes sera censée coupable de délit, et en étant

50 convaincue devant une cour compétente ou devant un juge de paix, châtiment.
s'il n'y a point de cour qui soit proche, elle sera puni d'amende ou d'em-
prisonnement, ou l'un et l'autre, à la discrétion de telle cour ou juge
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de paix, l'amende ne devant pas excéder cent piastres, et l'emprisonne-
ment ne devant pas être de moins de trois mois, sans préjudice à tout
recours civil qu'une partie peut avoir contre le contrevenant ou les con-
trevenants pour dommage en raison de telle offense; pourvu toujours
que rieri de contenu ne s'étendra à empêcher les arpenteurs dans leurs 5
opérations d'enlever les poteaux ou autres marques de frontière, quand
cela sera nécessaire, après quoi ils les mettront avec soin comme elles
étaient auparavant.

Quand les an- XXIX. Lorsqu'un arpenteur sera demandé à arpenter et tracer les
ciennes fron- limites de deux ou trois lots dans quelque concession ou rang d'une 10tis snt
perdues et seigneurie, fief on township dans le Bas-Canada, où les anciennes li-

u'i y a excé- mites avaient été détruites, et quand les parties sont limitées sur les
anu e'te®s deux côtés ayant des frontières bondftde soit par prescription ou moyens

celle portée légaux, quand la priorité des titres des dites parties ne peut être con-
dans les titres. statée, et quand il y a un excédant de terre sur la quantité mentionnée 15

dans les titres, ou un déficit de terre pour compléter les titres des dites
parties demandant tel arpentage, alors l'arpenteur divisera l'excédant
ou le déficit de la terre entre les dites parties en proportion de leurs
diverses quantités mentionnées dans leur titre susdit.

Procédés à XXX. Quand un arpenteur sera en doute sur les vraies limites ou 20
rendre par frontières d'un lot ou morceau de terrain dans un township, seigneurie,

pour se procu- concession on rang qu'il peu, être employé à arpenter dans leBas-Canada
rer des rensei- et aura raison de croire qu'une personne est en possession de renseigne-
gnements ments importants touchant telle frontière ou limite, alors, si telle per-q uant aux

rontières. sonne ne comparait pas volontairement pour lui remettre tel écrit, 25
plan ou document, il sera loisible au dit arpenteur ou à la partie l'en-
ployant de déposer devant un juge de la cour de circuit ou d'un juge de
paix; si tel juge n'est pas bien proche, tel témoignage ou renseigne-
ment qu'il peut posséder sur les frontières ou limites en question, telle
personne ainsi sera coupable de mépris, et un ordre d'arrêt pourra être 30
émis contre lui par le juge on le juge de paix susdit, et il pourra être
puni en conséquence par l'amende ou l'emprisonnement, ou l'un et
lautre suivant la discrétion de tel juge ou juge de paix.

Arpenteurs XXXI. Après la passation du présent acte tout arpenteur qui sera
asignés assigné de comparaître en toute cour civile ou criminelle, dans le but 35
momi r de donner sbn témoignage en sa capacité professionnelle comme ar-
vront cinq penteur, il lui sera alloué pour chaque jour qu'il assistera la somme depiastres par cinq piastres (en addition à ses frais de voyage s'il y en a), à être •

Jour. taxés et payés en la manière que la loi pouirvoit au paiement des
témoins qui paraissent en cour. - 40

Honoraires XXXII. Chaque membre du bureau d'examinateurs assistant aux
des examina- assemblées trimestrielles susdites pour l'examen des candidats, rece-
t*u*". vra du secrétaire trésorier, la somme de cinq piastres- pour chaque

jours qu'il sera engagé, à être payée à même le fonds des arpenteurs
Proviso. du Bas-Canada; pourvu toujours que cet examinateur ne sera un offi- 45

cier salarié permanent du gouvernement.

Honoraire an- XXXIII. Tout arpenteur dans le Bas-Canada formant partie de la
nuel qui sera corporation " des arpenteurs du Bas-Canada," payera au secrétaire-
payé par l'ar- trésorier de la dite corporation quatre piastres le premier jour de cha-penteur à la
corpSuoran. que année pour un fonds pour les fins générales de la dite corporation. 50)



XXXIV. Les mots "commissaire des terres de la couronne," sera Interpreta.
censée désigner la personne remplissant les devoirs de cet officier, et ti.
les mots comportant le nombre singulier seront compris comme renfer-
mant diverses personnes, matières on choses de même espèce, aussi

5 bien qu'une personne, matière ou chose à moins qu'il ne soit autre-
ment pourvu, ou à moins qu'il y ait quelque chose dans le sujet ou
contestation qui répugne à telle interprétation ou inconsistant avec elle.

XXXV. Après la passation du présent acte, chaque fois que les Quand lus
lignes extérieures ou lignes latérales d'une seigneurie, fief on town- igu fron-

tièes~ romt15 ship dans le Bas-Canada seront détruits soit par le feu, soit par l'âge déÛLoe l
ou la seconde cause ou pour toute autre causes, de manière à ce que les propriesaire
dites lignes latérales ou lignes de rang puissent être clairement définies les renoutel-

le propriétaire de telle seigneurie, fief ou township sera obligé de re- le"
nouveler les dites lignes, ou de les faire arpenter d'une manière que

20 les possesseurs de lots ou morceaux de terres adjoignant les dites ligues
extérieures ou lignes pourront constater de leurs lots ou possiessions qui
joignent aux dites lignes extérieures ou lignes de rang.

XXXVI. Une copie du présent acte sera envoyée à tous les arpen- copie du pré-
teurs dans le Bas-Canada, en la manière que les statuts sont envoyés ent acte era

env'oyée à cha25 aux personnes qui ont droit de les recevoir. que urenteur.

XXXVII. Le présent acte sera un acte public. Acte publie.

CEDULE A.

Forme du certifical d'admision d'un arpenteur.

Les présentes sont pour certifier à tous ceux qui sont concernés, que
A. B. de dans le district de
a dôment passé son examen dlevant le bureau des examinateurs; et
a été trouvé qualifié à remplir la charge et faire les devoir. d'un ar-
penteur dans le Bas-Canada, après s'être conformé à toutes les exi-
gences de la loi à cet égard C'est pourquoi le dit A. B. est admis à
a dite charge et est par la loi autorisé à pratiquer comme arpenteur

dans le Bas-Canada.
En foi de quoi nous avons signé ce certificat à Québec, dans ledis-

trict de Québec, dans la province du Canada, le jour de
mil huit cent

Signature du président, A. B.
Signature du secrétaire, C. D.


